
 

 

 

 
Plan de développement BMX 2014 

 
 

Rappel des objectifs : 
La Fondation française des Jeux s’associe à la FFC pour permettre le développement des 
pistes de BMX à travers les actions suivantes :  
 
- Aide financière à la création d’une piste de BMX et au montage d’une section 

BMX : Une « bourse » de 13 000 euros sera attribuée aux 7 clubs FFC porteurs des 
projets retenus. Cette aide financière est dédiée à l’achat de matériel (vélos, casques, 
grilles de départ) et vise à favoriser le lancement de l’activité BMX du club.  
 
- Suivi technique : Un référent national sera désigné et pris en charge par le dispositif 
FFC/Fondation Française des Jeux pour accompagner les projets sélectionnés en phase 
construction (8 jours maximum sur site). 

 
- Mise en place d’une Tournée de promotion du BMX : Organisation de séances 
d’initiation sur une piste de BMX mobile et mise en place d’une campagne de 
communication globale (affiches, diplômes). 
 
 

Critères de sélection :  
- Projet porté par un club FFC (Route ou VTT) existant et ouvrant à cette occasion une 
section BMX OU par un club de BMX nouvellement créé et s’affiliant à la FFC 
- Commune d’implantation située en ZUS (zones urbaines sensibles) conformément aux 
critères d’insertion sociale de la Fondation Française des Jeux et/ou localisée dans une 
zone sous-équipée en termes de pistes de BMX 
- Une collectivité, au minima, associée au projet (avec lettre d’engagement pour la mise 

à disposition du terrain et le financement du projet).  
- Projet d’animation et de développement du club/section BMX assuré par un 
encadrement diplômé BMX  
- Un avis motivé du Comité Régional FFC 
 

IMPORTANT  

 
LA PRIORITE SERA DONNEE AUX DOSSIERS AYANT DEJA OBTENU UN ACCORD 

FERME DES COLLECTIVITES OU MUNICIPALITES PARTENAIRES ET PRESENTANT 
DES BUDGETS VOTES ET PROVISIONNES. 

 
 

Planning 2014  
 

- Début novembre 2013 : diffusion des dossiers de candidature (à renvoyer avant le 
16/12/2013)  
- A partir du 17 décembre 2013 : étude des candidatures par un comité de sélection 
FFC/Fondation Française des Jeux.  
- Fin janvier/février 2014 : validation des projets retenus au Bureau Exécutif de la FFC 


